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tenue sous la présidence de Madame ARQUIE, assisté(e)

de Monsieur LUC et Madame MÉRARD, Conseillers

En présence de Madame DOUTEAUD, Rapporteure publique

Madame BALTIMORE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2304107 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION AIR PASTEL Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

ASSOCIATION LISLE ENVIRONNEMENT Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
FEDERATION DEPARTEMENTALE – UNION DE PROTECTION DE
LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT DU TARN

Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

Défendeur COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION GAILLAC-GRAULHET
Observateur SAS MATERIAUX ET ENROBE DU PASTEL

PREFECTURE DU TARN

SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES 
MAUDET-CAMUS AVOCATS (Cour)
A

COMMUNE DE MONTANS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération en date du 20 juin 2022 par laquelle la communauté d'agglomération de Gaillac-Graulhet Agglo a cédé 2 parcelles à
la Société MEP
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02) DOSSIER N° 2304148 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION AIR PASTEL Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

ASSOCIATION LISLE ENVIRONNEMENT Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
FEDERATION DEPARTEMENTALE – UNION DE PROTECTION DE
LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT DU TARN

Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

Défendeur COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION GAILLAC-GRAULHET
Observateur SAS MATERIAUX ET ENROBE DU PASTEL

PREFECTURE DU TARN

SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES 
MAUDET-CAMUS AVOCATS (Cour)
A

COMMUNE DE MONTANS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 22 mai 2023 par laquelle la communauté d'agglomération a modifié la délibération du 20 juin 2022 cédant 2
parcelles à la société MEP

03) DOSSIER N° 2304150 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

Défendeur SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES
Observateur MAUDET-CAMUS AVOCATS (Cour)

Nom des parties
SCEA BOIS MOYSSET
SOCIÉTÉ GFA LE CARLA
SARL A ET B
Monsieur M
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION GAILLAC-GRAULHET
SAS MATERIAUX ET ENROBE DU PASTEL
COMMUNE DE MONTANS
PREFECTURE DU TARN A

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération en date du 20 juin 2022 par laquelle la communauté d'agglomération de Gaillac-Graulhet Agglo. a cédé 2 parcelles à
la société MEP
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04) DOSSIER N° 2304151 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur
Observateur

Représentants des parties
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)
SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES 
MAUDET-CAMUS AVOCATS (Cour)A

Nom des parties
SCEA BOIS MOYSSET
SOCIÉTÉ GFA LE CARLA
SARL A ET B
Monsieur M
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION GAILLAC-GRAULHET
SAS MATERIAUX ET ENROBE DU PASTEL
PREFECTURE DU TARN
COMMUNE DE MONTANS

Titre de l'affaire Annulation de la délibération du 22 mai 2023 par laquelle la communauté d'agglomération a modifié la délibération du 20 juin 2022 cédant 2 parcelles à la Sté
MEP

05) DOSSIER N° 2306951 Madame Céline ARQUIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP CATALA & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral portant interdiction définitive d’exercer les fonctions visées à l’article L212-13 du code du sport du 28 juillet 2023

06) DOSSIER N° 2305844 Madame Céline ARQUIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP CATALA & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire FOND - REPRISE INSTANCE - Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral portant interdiction définitive d’exercer les fonctions visées à l’article L212-13 du
code du sport du 28 juillet 2023



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 14/04/2026
5ème Chambre Page :

Date :
2

Tribunal administratif
de Toulouse

4 / 4
30/03/2026

 09 heures 30

07) DOSSIER N° 2306256 Madame Céline ARQUIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP CATALA & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral en date du 4 octobre 2023 portant interdiction temporaire d’exercer les fonctions visées à l’article L212-13 du
code du sport pour une durée de 5 ans

Arrêté le 30/03/2026


